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d'un riépulpeUf' afin lie fnire l'e;;;Flai comparatif dps drllx 
pi'océdés de prépûralioll. 

l.':ouUILHge comprend en outre. 'liB déparehemiueur et un 
tarart', 

Kapok 
Ce proiluil L'xÎf\tr:- iléjh cu abomfanee, nlnis il u'en fi pli!' 

êté tiré par!i d'une manière i'uŒsante: ju~qu'à ce jÜtu. 
l:exploilatiou en Rera faite- (rune façon plus régulil'flè'. Le 
kapok du Togo est excellent,sn eoulf>ur est vuriahle, mais 
la Hùr~ Cil CRt très nerveuse. 

Onze i'gl'eUî'USes fI'un mÜilèlè exlrê-memenl pratique ont· 
été achetées, dont 7 Illues à la main et 4 à moteur, J~es 
i'"sai~ faits aVee dn kapok hrtn apporté :,pé('ia:lcmcnt nu 
Togo ont tlonné d'excellents rèsultat!'J. A (·hncuilc de ces 
ègren\'us!:~ est ndjüinle une presse pour balles ùe :10 kiloS 
cort'cspontlaut aux petites égreneuses à muin, et de 50 kilos 
pour C{'Îlt:'s à moteur. CCf: pf'esses- sont ti'un modèle- très 
simple pt rohuste, foucUonul:u~t â bras, 

Mai. 
Le Territoire est grand producteur th: maïs; il m'a paru 

iHtér~Bsant ile développer l'emploi des égrenoirs. Deux 
a.ppureH~ à grand déLit seront placés dans les deux princi
pales 8tation~ agricoles et une quautîté imporLante des petits 
égr'enoirs seront donnés gratuitement il la population. 
Ils ser~HiI distribués comme prÎx aux. conrours: agrh'oles 
régionaux. 

• 
L'outiltage qui yif"nt (rPtn~ énuméré sera réparli sur le 

Territoire et mis gl'atuiteJDèut à la disposition des syndicats 
agricoles, Après l'expél'icnce qui en sera faîte. des appa
reils nouveaux serunt commandés selon les be:.<.oim; et pr~Lés 
sur leur demande aux agricuHe-urs gràce à la caisse de 
prêt:;;. pt aV8n('e~. 

Nos protégés sout généralement doués d'un certain esprit 
d'inHiative; tri's industrÎpux, ils n1hésitent pas à imit.cr les 
e~ropë(>ll.s et à adopter leurs proc.édés ùe travail. Il y a donc 
Heu ll'a \"0 il' la plus grande confiance dans le développement 
di! tr<lvail mécanique. Dès maintenant. on peut en u\'oir une 
idée Nl ob"el'vant le llumbre important de petits appareils 
déjà. uliUf'cS }lar la pupulation, notammeut puur moudre le 
maïs destin é à la rOllsommalioll, 

L'cmploi fies proeédës mécaniques de travail constitue, 
j'en dmnelll'e persuadé, Je l'eul moyen d'aveuir pour écono
miser la main d'ff'uvre et au~mf'nter, dans de [or tes propor
tions, la capacite ~1e pr(Hludionde nos post'f"Asionsafricaine"l 

Je uemanderai par ailleurs aux Commandants de Cercle 
de lJoursuivre sans retâdw le rehoisement entrepris depuis 
deux ans dlé façon à propager les essences sU~l'eplihles 
d'exporlatiOll ou d'utilisation t'tH' pli~ec pOUl' la menuh:erie 
et te rhauHil14e. 

La \lucslion de l'éleyage enIiu a continué â me préoccuper 
et fie nouveaux reproducteurs vont être amenés de rexté
rieur. C'est à [oree ùe tenacité el de sacrifices d'argent que 

. nons pnrviendronl1 il améliol'er les. races du Togo, 
J'ai tenu à délimiter le eharnp d'aetîon de nolS eHort:>: en 

t9.2li et 192" Je n'aÎ pas besoin de vous dirt) que la 
Commissiou des Mandat3 auprès dt) laquelle j'ai trouvé de 
précif~nx enGOHragemellts. s'întércs~e toul particulii'·rement 
à notre \l'uvre d'amélioration IlHllérielle ~l sociale de l'indi
l1;ène qui est uotre raison d'être daus ce pays, 

Le Commissaire de la République 
RONNECARRÈRE 
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il 
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AIIIIF.:l'f.; ~Yo î:/2 l'é.'llrmf /0 fjues/irÎII rI~s (·OI~gé ..~ af'('/J1'~ 
dèy (JH IJei'.\!ullw'l ùldi!J<~l/e,~ 

Le Gouverneur des Colonies, 
Chevalier de lu Légion d'Honneur, 

f.ommÎ:;Œnirc tIf' la H.épuhHque, 

ru le décret du 2;l ~-Iar~ It);H déterminaut léS atll'ihllUoua' 
et les pouvoir;. tlu Commi~sai['e de la Rppuhlique au Tot;ù ; 

Vu l'arrêté ùu tt Août i922 réorganisant les cadres 
loeaux indi~èue~; 

Le COfl1ieil d'Administration entendu; 

ARRÈTE: 

ARTlCLR P'•• IER,- Le paragraplte VI (ArtÎ(')es ,1:, à 18 
inclus) de l'arrèté du ~:l Aotît t92~ réorganisa.nt les cadres 
locaux des in~tituteur8. aide-médecius, agent::; dé eulture, 
commis expéditio~uaires; agf>nts dc~ Douanes, Gommis 
des P,T,T .. est rendu applioable à Lous les autres cadres du 
personnel indigène en service au Tel'l'Hoirc, à l'excep~ion 
de celni des gardes de cercle et des gardes frontières. 

ART, i.- Le prél'ent arrêté sera enregistré, communiqué 
et publié partout où be!\oin sera. 

Lomé, le 30 :'Iav.mllr. 1925. 

BONNECARRÈRK 

PAR. AIUtÈTÉ Ill) aü ~OVEMBRE 192a. 

Le Conseil tfAdministratiou entendu; 
Il p.st donné décharge au Tresorier~payeur du montanbles 

rôles de dégrèvemeut ci-après afférents à l'exercice 1925 

Chapitre lM. - hlNh pueus SUA RÔU';; 

ARTlCLB 1u, IMPÔTS PERSONNB1.5 

Paragraphe '2- Impôt personnel sur les indigène;:L 
Rôle N" 1 Cercle de Sokodé . . . . .. 1.160 Irs. 
Rill. N° 2 - Cerel" de Sokodé . . . . 5 ï Irs,50 

Paragraphe 2· Rachat ,les prestations. 
RMe N' 3 - Cercle de Sokodé ü~jj Irs, 
Hille N~ 4 - Cercle dû' Sokode 1 18 Irs, 

Total 1.9;>1 frs,5O 

PAR .un~T8 ou !JO ~OV1UfBR8 1925. 
Le Conseil (}'admînistrHtion entendu: 
:;ont approuvés \'t rendus exécutoires les rôles supplé

mentaires du Budget J~ocal du Territoil'e du Togo placé 
sous le mandat de ta F'ranct) aHêreuls il ('exerdes 192!S 
ci-après: 

Chapitre l'" - 1:\11'0151 PBRÇtS fWR RÔI,hS. 

AI'tîcle t· - hlPÔTS PER~()"~lif,S:, 

Paragraphe ~ - llUpot personnel sur les Îuuigèue3: 
Rôle N~ tit! lrnput personnel sur les iudigènes

1'" Caté~orie - Cercle d'Atakpamé-
3"M rôle Rupplemeutaire . , 17t:i,OO 

Paragraphe 3 . lmpotl'l sur ra populatiun flottante . 
Rôle :'\ .• J80 - Cel'de 1L\takpame - :\""'~ l'flle supplé

mentaire . . 2,IlSO,OO 
.. Paragraphe 4 - Hachai de prestations. 

Role ~"' 18l - Cercle d'Atakpamé ludigènes

3''''· rôle supplt1.mentaire , . , . 8~,OO 

Article 3 - PATENTHS lit LICE:\'CÈ~, 

Paragraphe t - Patentes. 
RMo N' 182 - Cercle d'ALapknmé - :1"'" r<lle supplé

melltaire, 2.1162,00 
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